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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

accession à la propriété
Question écrite n° 18927

Texte de la question

M. Denis Merville attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et
de la mer sur l'accession à la propriété. L'accession à la propriété est une aspiration de beaucoup de nos
concitoyens. Devenir propriétaire ou copropriétaire ne peut dans certains cas se concrétiser sans intervention
publique. L'aide à la personne apparaît, par sa souplesse et son adaptabilité aux besoins, comme le moyen le
plus adapté à une mise en oeuvre efficace de la solidarité nationale. Elle laisse à ses bénéficiaires la liberté de
choisir à la fois leur lieu et leur mode d'habitat. L'aide à la personne, afin d'être efficace, doit correspondre et
s'adapter à la situation personnelle et familiale de chacun. Ainsi, dans un souci d'efficacité mais également de
responsabilisation du bénéficiaire, il apparaît intéressant que l'aide soit directement versée aux bénéficiaires et
pas directement aux bailleurs. Aussi, il souhaite connaître les intentions du Gouvernement en ce domaine.

Texte de la réponse

Les aides personnelles au logement sont attribuées sous condition de ressources, que le bénéficiaire soit
locataire ou accédant à la propriété. L'article L. 351-9 du code de la construction et de l'habitation prévoit le
versement de l'aide personnalisée au logement selon la procédure dite de « tiers-payant », c'est-à-dire à
l'organisme prêteur en cas d'accession à la propriété ou au bailleur en cas de location. La réglementation est
sensiblement différente pour l'allocation de logement : les articles L. 553-4 et L. 835-2 du code de la sécurité
sociale pour l'allocation de logement à caractère familial et celle à caractère social conditionnent le versement
de l'aide au prêteur à l'accord de l'allocataire et de l'organisme prêteur. L'aide personnelle au logement est
efficace socialement parce que les droits des allocataires varient étroitement en fonction de leurs revenus et de
leur situation familiale. Cette efficacité n'est pas modifiée par la procédure de tiers-payant ; celle-ci n'est qu'une
modalité technique de versement qui facilite la liquidation de l'aide par les caisses d'allocations familiales et leur
procure des économies de gestion. De même, la responsabilisation des bénéficiaires ne paraît pas être
diminuée puisque leur caisse les informe du montant de l'aide personnelle. Ils ne payent que le reste à charge
de leur dépense de logement, ce qui garantit que l'aide publique participera réellement à la diminution de la
charge de logement de l'allocataire et limite les risques d'impayés. Compte tenu de ces avantages du tiers-
payant, le Gouvernement n'envisage donc pas de retour au versement direct mais au contraire de poursuivre la
généralisation de ce mécanisme.

Données clés

Auteur : M. Denis Merville
Circonscription : Seine-Maritime (6e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 18927
Rubrique : Logement
Ministère interrogé : équipement, transports et logement
Ministère attributaire : équipement, transports et logement

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE18927
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2166


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE18927

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 mai 2003, page 4017
Réponse publiée le : 27 octobre 2003, page 8214

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE18927

